Elagage des arbres
Vous êtes propriétaires d’un arbre planté dans votre propriété privée mais qui surplombe une ligne électrique implantée sur le domaine public (rue). La présence de branches d’arbres à proximité d’une ligne électrique peut dans certaines conditions devenir dangereuse, provoquer des chutes de câbles, entraîner des accidents corporels graves et conduire à des interruptions de fourniture d’électricité.

Pour prévenir ces incidents, des travaux d’élagage doivent être régulièrement réalisés et la prise en charge de l’élagage vous incombe.

Compte tenu des risques électriques, aucun travaux d’élagage ou autre ne doit être engagé sans y être expressément autorisé par EDF. 

En sa qualité de concessionnaire des réseaux de distribution publique d’électricité, EDF est tenue de veiller à la qualité de fourniture d’électricité ainsi qu’à la sécurité des personnes et des biens. En cas de négligence de propriétaires d’arbres, EDF est autorisé à faire procéder à l’élagage et à en facturer le coût aux dits propriétaires. De plus, en cas d’accidents ou d’avaries causés aux ouvrages électriques par la chute d’arbre, le propriétaire ou le locataire, en tant que gardien de l’arbre, verra sa responsabilité engagée.

 Le propriétaire pourra réaliser les travaux lui-même, à condition d’en avertir EDF.
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CONSIGNES DE SECURITE

· Même sans toucher une ligne, on risque l’électrocution (phénomène d’amorçage).

· Ne jamais toucher une branche sur une ligne électrique, ou la surplombant, ne pas toucher un arbre en contact ou très proche d’une ligne.

· Ne pas s’approcher ou approcher des objets à moins de 3 mètres d’une ligne. En cas de ligne tombée à terre, ne jamais s’en approcher et encore moins la toucher et avertir les services de dépannage d’EDF         (0 810 333 027)
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